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A RETENIR (CTRL – CLIC POUR SUIVRE LE LIEN) :   

 
OIGNON : risque mildiou faible pour le moment pour les parcelles où le mildiou n’a 
pas été observé. Faible risque de thrips. Risque teigne nul. 
 
 
 
 

 
 

OIGNON 

1 PARCELLE OBSERVEE DANS LE RESEAU 

 

STADES 

 
Bulbaison à récolte. 

 

MALADIES 
Nom  
  

• MILDIOU, Peronospora destructor 
 

 

La dernière parcelle observable dans le réseau est toujours atteinte par le mildiou mais 

aucune tache fraîche n’est observée. 

 

Les parcelles en cuvettes, mal ventilées, avec des bordures boisées ou avec des risques de 

mouillères, sont propices au développement du mildiou, surtout si elles sont irriguées. Elles 

doivent faire l’objet d’une surveillance accrue. En présence de mildiou sporulant en parcelle, 

le risque est immédiat quelle que soit la génération. Pour connaitre le cycle de 

développement de ce champignon, consultez le BSV Grandes cultures n° 13. 

 

https://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/BSV_Grandes_Cultures_no13_cle0d1856.pdf
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Attention, le risque indiqué dans le tableau ci-dessus n’est valable que pour les stations citées et ne peut prétendre indiquer 

le risque en tout lieu de la région, à plus forte raison en période d’orages avec des pluviométries très hétérogènes. De même, 

il ne prend pas en compte l’irrigation, il n’est valable que pour des parcelles non irriguées 

 

Stade de sensibilité : dès le stade 2 feuilles. 
 

Seuil indicatif de risque : 

• pour les oignons bulbilles, dès la 2ème génération. 

• pour les semis, dès la 3ème génération. 

 

METHODES ALTERNATIVES :  

Des produits de biocontrôle existent à base de substances naturelles. 

La liste des produits phytosanitaires de biocontrôle est consultable dans la note de service sous  

https://ecophytopic.fr/proteger/liste-des-produits-de-biocontrole 

 

RAVAGEURS 
 

• THRIPS - Thrips tabaci 
 

 

Cette semaine, le nombre de thrips observés à La Houssaye-en-Brie (77) reste inchangé, avec en moyenne 0,7 

individu par pieds. 

 

Aucun thrips prédateur n’a été observé depuis plusieurs semaines. 

 

 

 

 

 

 

 

A RETENIR 

Risque : faible voire nul. 

 

Stade de sensibilité : Dès la levée 

 

Seuil indicatif de risque : 2 thrips par pied. 

 

 

A RETENIR 
Risque : dans les secteurs où du mildiou est observé, en général dans des parcelles irriguées, le risque est 
important. 
Pour les autres secteurs, le risque semble faible. 
 

 Nombre moyen de thrips par pied 
 S 28 S 29 S 30 S 31 S 32 S 33 S 34 S 35 

TORFOU (91) 1 0,6 0,33 0,4 0    

LA HOUSSAYE-EN-BRIE (77) 12,6 1,4 1,4 0,4 0,8 0,2 0,7 0,7 

MEREVILLE (91) 1,5 0,13  0 0    

https://ecophytopic.fr/proteger/liste-des-produits-de-biocontrole
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• Teigne - Acrolepiopsis assectella 
 

Cette semaine, aucun individu n’a été piégé à La Houssaye-en-Brie (77) ni à Méréville (fin de culture sur ce 

site). 

A ce jour, aucune chenille n’a été observée, le risque semble donc faible. 

 
 

• Observations : FREDON Ile de France, Chambre d’Agriculture de Région Île de France. 

• Rédaction : FREDON Ile de France – Romane NOGARO. 

• Comité de relecture : Chambre d’Agriculture de Région Île de France, SRAL. 


